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Les Chômeurs associés
deuant les Prud'hommes
ffiÏTDni-fffl Les Chômeurs associés se déclarent en cessation de paiement et ont vu, le
9 juin, dix de leurs salariés réctamer aux Prud'hommes [eurs salaires impayés. fassemblée
générale du 5e[ du Cagire a voté lezT avril [a dissolution de cette association vouée aux
échanges de services, deux ans à peine après sa création. Et les Femmes de papiers luttent
toujours pour leur survie... Le point sur trois associations en souffrance.

ix salariés des Chômeurs
associés ont décidé d'in-
tenter une action collec-

tive en référé devant le Conseil
des prud hommes. Jugée ce mardi
9 juin l'affaire a été mise en déli-
béré au 16 juin.
En cause,le paiement de la moi-
tié des salaires du mois de mars
dernier et de la totalité des salai-
res des mois d'awil et mai, pour
un montant total d'environ
25000 €. <Personne n'en parlait et
on n'arrivait pas à avoir d'infor-
mations, alors on a décidé de faire
cette action exp)rque Sabrina une
des salariées de l'associaton. C'est
quand même un paradoxe, pour
une struclffe d'aide auxperson-
nes les plus démwries..., Une au-
te s'interroge : nOn a eu detx em-
bauches et des renouvellements
de contrat en mars. Comment ex-
piique-t-on ça alors que la situa-
tionfinancière est difficile ?o

Car déjà en difficulté,les Chô-
meurs associés n enpeuvent plus.
<Onva tèt très mal, avoue la di-
rectice Chantale Gauthier. Pour-
tantl'année 2014 n'estpas mau-
vaise le budget n estpas enéqui-
Iibre mais çapouvaitpasser.lvfais
en janvier fânier et mars 20 15, là
on est au bout du rouleau...> De-

puis le début de l'an:rée en effet,
l'association attend le versement
des aides de I'Etat pour les sala-
riés de ses ateliers d'insertion.
nEn plus, pour la deuxième fois
en 25 ans, le Conseil départemen-
tal n'a pas encore validé sa con-
vention et il nous manque une
subvention qui nous aurait per-
mis de nous en sortir.Je sais bien
qu'il y a eu des élections, mais
quandmême...,
Résultat de ces retards, huit des

vjngt et un salariés de la structure
ontvu leur poste disparaîte faute
de reconventionnement, tandis
que trois des salariés passés de-
vant les Prud'hommes n'ont pas
pu bénéficier d'un renouvelle-
ment de leur contrat. Et les Chô-
meurs associés envisagent de
supprimer leurs ateliers d'inser-
tion et de ne maintenir en activité
que la Maison des chômeurs...

Cessation de paiement
ole 28 mai, nous avons déposé un
dossier au tibunal pow cessation
de paiemenL indique encore Ia di-
rectice. Onn apas osé faire top
de bruit jusque-là parce qu'ils
sont peut-être en@h de @m,
dre le problème, mais on n y croit
pas trop. On commence à faire de

Les salariées au sorlir du tibunal, bujours inquiètes pour leur avenir.
petites actions : on ferme et on casse de la CGf leur représen-
renvoie les gens sw les services tant, mais iI y a désaccord sur les
que nous indique le sous-préfet. montants. Et avant cette actior!
On en estlàle juge décidera.o les salariés ontécritauprésident
La situation reste particulière- de l'association, qui n a jamais re-
ment délicate pourles salariées pondu. On est allés au tribunal
non payés. nOn est déjà en situa- contraints etforcés.>
tionprécaireonestdiffio:ltépour nCe qui m'a choquée reprend
régler nos factures et on ne sait l'une des salariéet c'est le man-
pas quand onva ête payées>, re- que dempathie parrapport ànos
lève l'une d'ente elles. Une aufe difficultéso. Pi+ depuis le 24 awil,
indique que faute de moyens, elle aucune n a bénéficié de l'accom-
ne polura pas se rendre àTou- pagnement socio-professionnel
louse, où elle devait passer un pourtantprévudansleurcontat
CAP. nTous nos pmjets profes- oPour eurÇ on estles monstres et

sionnels tombent à I'eaur, dé- i]s sontlesvictimes. On al'espoir
plgr#riid&*n*;:',. CCte palréSs, oul rnais le
<Ils ont reconnu quTs doivent des que ça va prendre. . . o

salaires, indique Bernard Du- I-O.8.


